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Co l lec t iv i té  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Type  de  co l l ec t i v i té  :  

N°  S i re t  :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse  :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Té léphone  :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E -mai l  :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom-Prénom du  Ma i re/Prés ident  :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Bulletin d’adhésion
Applicable à compter du 1er janvier 2026

A retourner par voie postale à : Association des Maires de Haute-Savoie -  58 rue Sommeiller
74000 ANNECY - Tél : 0450514705 - Ou par mail à accueil@maires74.asso.fr.

Bulletin d’adhésion
Applicable à compter du 1er janvier 2026

A retourner par voie postale à : Association des Maires de Haute-Savoie -  58 rue Sommeiller
74000 ANNECY - Tél : 0450514705 - Ou par mail à accueil@maires74.asso.fr.

Commune Communauté de communes/agglomération Syndicat Autre

1- Informations adhérent 1- Informations adhérent 

2- Adhésion annuelle au service général (tarifs inchangés pour 2026) - Tarifs TTC2- Adhésion annuelle au service général (tarifs inchangés pour 2026) - Tarifs TTC

4- Adhésion aux modules complémentaires du service informatique - Tarifs HT (se reporter à la grille de tarifs du service
informatique)
4- Adhésion aux modules complémentaires du service informatique - Tarifs HT (se reporter à la grille de tarifs du service
informatique)

         Adhés ion  commune  -  0.42€/hab.  
         Adhés ion  communauté  de  communes/agg lomérat ion  -  0.083€/hab.   
         Adhés ion  synd icat  mix te/ in tercommuna l*  -  Cot isat ion  for fa i ta i re  100€/an
         Adhés ion  aut res  s t ructures*  -  Cot isat ion  for fa i ta i re  100€/an

Date  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                 S ignature  :  

Nom-Prénom du  Ma i re/Prés ident  s ignata i re  :  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

         Adhés ion  à  la  p la te forme de  dématér ia l i sa t ion  des  marchés  pub l ics  MP74

         Adhés ion  à  la  p la te forme de  té lé t ransmiss ion  des  actes  au  cont rô le  de  léga l i té  (S2Low)  e t  aux   
            d i f fé rents  out i l s  inc lus  dans  cet te  adhés ion  (Pub l iS low en  par t icu l ie r )  

         Adhés ion  au  modu le  S i te  in ternet  Por ta i l  74  

         Adhés ion  à  la  p la te forme de  pr ise  de  rendez-vous  RDVONLINE  

3- Adhésion module E-Magnus ou WeMagnus (nouvelles grilles d’adhésion à compter du 1er janvier 2026) - Tarifs HT (se
reporter à la grille de tarifs du service informatique)
3- Adhésion module E-Magnus ou WeMagnus (nouvelles grilles d’adhésion à compter du 1er janvier 2026) - Tarifs HT (se
reporter à la grille de tarifs du service informatique)

         Out i ls  mét ier  E-Magnus*

         Modu les  u t i l i sés  :  

         
*Les col lectiv ités amenées à  migrer  sous la  nouvel le  gamme WeMagnus dans le  courant  de l ’année 2026 sont  invitées à  compléter  les
informations ci-dessus relat ives à  la  gamme actuele  E-Magnus ;  la  souscript ion à  WeMagnus n ’ interviendra qu ’à  compter  de la  val idation
d ’un devis  établ i  par  l ’ADM74,  avec un début  de facturation à  compter  du 1er  du mois  suivant  la  val idation de la  mise en service de la
nouvel le  gamme WeMagnus.  Des proratas E-Magnus/WeMagnus seront  appl iqués sur  le  montant  annuel  de l ’adhésion.

        

         

Gestion financière
(comptabilité)

Gestion du personnel
(paie) 

Gestion des Relations Citoyens et
 de la facturation

*Afin d’accéder à l’offre
mutualisée du service

informatique, la cotisation
forfaitaire au service

général est obligatoire (art.
2 des conditions générales

au dos de ce bulletin).  

Mode hébergé E-Magnus Oui

mailto:accueil@maires74.asso.fr


Conditions générales d’adhésionConditions générales d’adhésion
Article 1 :  Adhésion au service général de l’ADM74Article 1 :  Adhésion au service général de l’ADM74

Article 2 :  Adhésion aux modules du service informatiqueArticle 2 :  Adhésion aux modules du service informatique

Article 3 :  Tarifs Article 3 :  Tarifs 

Article 4 :  Facturation et modalités de paiementArticle 4 :  Facturation et modalités de paiement

Article 5 : RGPDArticle 5 : RGPD

Article 6:  Modalités de résiliation de l’adhésion aux modules informatiquesArticle 6:  Modalités de résiliation de l’adhésion aux modules informatiques

L’adhésion annuelle au service général de l’ADM74  comprend :
1.  L’adhésion à l’Association des Maires de France et des Présidents d’intercommunalités.
2.Les prestations du service juridique, comprenant :

l’assistance juridique personnalisée ;
l’accès des élus aux formations proposées par l’ADM74 ; 
la possibilité, pour les élus et le personnel des collectivités, de participer à nos réunions d’information et webinaires ;
la diffusion de notes et de bulletins d’actualité juridique.

3.L’accès à l’offre de service mutualisée du service informatique.
4.La diffusion d’informations sur tout dossier susceptible d’intéresser les élus et/ou le personnel des collectivités.
5.L’utilisation du réseau des mairies et des EPCI (listes de diffusion).
6.La participation aux évènements organisés par l’ADM74 et l’AMF (congrès, forum, etc.), hors repas et activités annexes.

L’ADM74 collecte et traite les données personnelles des adhérents conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). Les
données sont utilisées uniquement dans le cadre de l’exécution des services et de la gestion de l’adhésion. 
Les adhérents disposent d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de leurs données.
Pour en savoir plus, voir notre politique de confidentialité sur notre site : https://www.maires74.asso.fr/politique-de-confidentialite.html.

1.  L’adhésion au service général et aux modules informatiques (sauf WeMagnus : voir. art. 7) est annuelle. Elle débute le 1er janvier et se termine le 31
décembre de la même année.

2. Elle se reconduit chaque année tacitement, sauf renonciation par lettre RAR signée du Maire/Président avant le 31 octobre de l’année civile en
cours, pour l’année suivante.

3. Toute renonciation après cette date entraîne la reconduction automatique de l’adhésion pour l’année suivante.
4. Le type d’adhésion concerné par la résiliation (service général, modules informatiques, plateforme des marchés publics, site internet, etc.) doit

être clairement précisé dans le courrier.

Article 7:  Modalités spécifiques de résiliation spécifique concernant les packs WeMagnus Article 7:  Modalités spécifiques de résiliation spécifique concernant les packs WeMagnus 
L’adhésion à un ou plusieurs packs WeMagnus implique un engagement minimum de trois années  à compter de la mise en service des solutions
WeMagnus (conditions applicables par Berger-Levrault à l’ADM74). Toute résiliation anticipée avant l’échéance triennale entrainera la facturation des
montants restant dus pour toute la période d’engagement. A l’issue des trois ans, l’adhésion se reconduira automatiquement et tacitement pour trois
années supplémentaires, sauf résiliation par lettre RAR avec un délai de prévenance de trois mois avant la date de fin de la période d’engagement. 

1. Souscription aux modules : les communes et EPCI peuvent souscrire, en complément du service général, à des modules spécifiques du service
informatique, en fonction de leurs besoins.

2. Condition d’adhésion : l’accès aux services mutualisés du service informatique est conditionné à l’adhésion préalable au service général de
l’ADM74.

3. Modalités de souscription : chaque module constitue une adhésion distincte, soumise aux conditions et tarifs applicables, qui sont précisés
dans un document annexe au bulletin d’adhésion.

4. Facturation : les tarifs des modules sont exprimés en HT et détaillés dans la grille de tarifs dédiée à l’informatique.
5. Engagement contractuel : la souscription à un module engage la collectivité pour la durée spécifiée dans le contrat correspondant, sauf

résiliation anticipée dans les conditions prévues aux articles 6 et 7.

1. La facturation intervient après validation de l’adhésion par l’ADM74.
2. La collectivité adhérente accepte la facturation électronique (Chorus Pro), qui constitue le support officiel de la facture.
3. Les factures sont établies pour l’année civile, et le paiement doit intervenir selon les conditions précisées sur la facture.
4. Tout retard de paiement peut entraîner la suspension des prestations jusqu’au règlement complet.
5. En cas de modification de l’adhésion et des modules souscrits en cours d’année, des proratas pourront être établis.

1. Les tarifs des adhésions sont votés par l’Assemblée générale de l’ADM74. Toute modification des tarifs doit obligatoirement être soumise au vote
lors de l’Assemblée générale.

2. L’adhésion au service général est exprimée en TTC. Pour les communes et EPCI à fiscalité propre, le montant d’adhésion est calculé au regard de
la population établie au 1er janvier de l’année en cours. Les syndicats et autres structures se voient appliquer un tarif forfaitaire de 100 euros TTC
annuel.

3. Pour les communes de 50 000 habitants et plus, la cotisation générale ne peut excéder 50 000 € (décision de l’Assemblée générale du 6
novembre 2021).

4. Pour les modules du service informatique, les tarifs sont détaillés dans un document annexe au bulletin d’adhésion et exprimés en HT. 
5. En cas d’adhésion à un module informatique en cours d’année, la facturation démarrera au 1er du mois suivant l’installation des produits et/ou

l’activation du compte.

Bulletin d’adhésion services général et informatique ADM74 Bulletin d’adhésion services général et informatique ADM74 

https://www.maires74.asso.fr/politique-de-confidentialite.html
https://www.maires74.asso.fr/politique-de-confidentialite.html

